
Santé Étudiants Boursiers  
Île-de-France 
La Région Île-de-France participe au financement  
de votre complémentaire santé

La proximité dans votre région
Pour tous renseignements contactez-nous : 
Nos conseillers sont à votre écoute pour apporter une réponse rapide et de 
qualité à toutes vos questions.

PARIS HAUSSMANN (8e)
74 boulevard Haussmann

PARIS MAGENTA (10e)
55-57 boulevard Magenta 

PARIS VOLTAIRE (11e)
180 boulevard Voltaire

PARIS GARE DE LYON (12e)
22 rue de Lyon

PARIS MONTPARNASSE (15e)
26 avenue du Maine

NANTERRE
13 rue Henri Barbusse

6 agences proches de chez vous

Sur www.harmonie-mutuelle.fr Onglet «Contact» 

Par mail : santeboursiersidf@harmonie-mutuelle.fr

Par téléphone 0980 98 01 59 (appel non surtaxé)
Du lundi au jeudi de 8h45 à 19h30 
le vendredi de 8h45 à 18h30

Suivez-nous sur     
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Betterise Technologies, société par actions simplifiée, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Nanterre sous le numéro 791 307 309. Siège social : 96-98, rue de Villiers - 92300 Levallois Perret.

L’assistance est assurée par Ressources Mutuelles Assistance, Union Technique d’Assistance soumise 
aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité, immatriculée au répertoire Sirene sous le numéro 
Siren 444 269 682. Numéro LEI 969500YZ86NRBOATRB28. Siège social : 46, rue du Moulin - BP 62127 - 
44121 Vertou Cedex.

Kalivia, Société par Actions Simplifiée au capital de 5 000 000 €, immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés de Paris sous le numéro 509 626 552. Siège social : 122, rue Javel - 75015 Paris.

Groupement santé, Association régie par la loi du 1er juillet 1901.  
Siège social : 23 rue du Général Giraud - 14000 CAEN.

Harmonie Mutuelle, mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la Mutualité,
immatriculée au répertoire Sirene sous le numéro Siren 538 518 473. Numéro LEI 969500JLU5ZH89G4TD57.
Siège social : 143, rue Blomet - 75015 Paris.

Priorité Santé Mutualiste est un service réservé aux adhérents des mutuelles de la Mutualité Française et 
à leurs ayants droit.

Comment remplir votre bulletin d’adhésion ?
  Assurez-vous que les informations relatives à votre adhésion  
et votre garantie sont renseignées et exactes.

     Adresse, téléphone, adresse mail
     Date de naissance
     Garantie choisie
     Date d’effet
     Moyen de paiement

  Complétez, datez et signez les exemplaires de votre bulletin d’adhésion.

  Il suffit de nous renvoyer 2 exemplaires dans l’enveloppe réponse jointe.
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Besoin d’aide  
pour constituer 

votre dossier d’adhésion ? 
N’hésitez pas à nous contacter 

au

0980 98 01 59
(appel non surtaxé)

Du lundi au jeudi de 8h45 à 19h30
le vendredi de 8h45 à 18h30

Comment renvoyer votre dossier d’adhésion ?
Glissez tous les documents dans l’enveloppe réponse. Ne pas affranchir.
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Bulletin d’adhésion complété et signé  
(2 exemplaires à nous retourner). 

Mandat de prélèvement 
SEPA rempli et signé. 

Relevé d’identité bancaire, 
postal ou de Caisse d’Épargne.  

Justificatif de la notification de bourse 
définitive échelon 0bis à 3, ou de 

l’attestation de bourse de l’échelon 4 
attribuée par l’un des CROUS franciliens ou 
de bourse régionale au titre des formations 
sanitaires et sociales ou d’une aide au titre 
du Fonds régional d’aide sociale ou Fonds 

national d’aide d’urgence annuelle.

Photocopie de l’attestation papier 
d’ouverture de droits à votre Caisse 
de régime obligatoire récente pour 
chaque assuré. Si vous n’êtes pas en 
possession de votre attestation 
papier, elle peut-être imprimée 
dans nos agences, sur simple 
présentation de la carte Vitale.

Refus de l’assurance maladie de l’aide à 
l’acquisition d’une complémentaire santé (ACS) 
ou CMU-C (le cas échéant), ou à défaut, une 
attestation sur l’honneur du non bénéfice de la 
CMU-C ou ACS.

Attestation sur l’honneur de ne pas être couvert 
par ailleurs par une autre complémentaire 
santé, celle des parents par exemple.

Justificatif de l’inscription en Île-de-France, 
dans un établissement d’enseignement 
supérieur ou un institut de formation sanitaire 
et sociale.

À renvoyer dès réception 
du courrier pour être 

protégé et recevoir votre 
carte mutualiste.

#santeboursiersidf

#santeboursiersidf
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La Région Île-de-France favorise votre accès  
aux soins de santé et de prévention

Harmonie Mutuelle,  

1re mutuelle santé de France

Le spécialiste de la protection sociale

Les cotisations (2)

Étudiant  
zen

Étudiant  
zen  

Budget Malin

Étudiant  
super zen

Étudiant  
super zen  

Budget Malin

Cotisations annuelles totales 332€ / an 236€ / an 476€ / an 302€ / an

Cotisations annuelles aide conseil 
régional d’Île-de-France déduite 132€ / an 36€ / an 276€ / an 102€ / an

Votre reste à charge mensuel 11€ / mois 3€ / mois 23€ / mois 8,50€ / mois

(1)  Bourse sur critères sociaux de l’enseignement supérieur, d’un échelon 0bis à 4 attribuée par l’un des CROUS franciliens ou d’une bourse régionale au titre des formations sanitaires et sociales ou d’une aide au 
titre du Fonds régional d’aide sociale ou du Fonds national d’aide d’urgence annuelle. Non éligibles à l’ACS ou à la CMU-C. Non couverts par ailleurs par une autre complémentaire santé, celle des parents par 
exemple (déclaration sur l’honneur).

(2)  Si complémentaire inférieure à 12 mois, l’aide est proratisée. Participation attribuée dans la limite du budget global annuel alloué par le conseil régional d’Île-de-France.

Aide de la Région 
jusqu’à 200€ par jeune éligible 

et par année universitaire/
scolaire pour votre 

complémentaire santé(2)

Des prestations et des aides pour faciliter votre quotidien  
dans les moments les plus difficiles :
Psychologie :  
Séances effectuées par un psychologue ou un psychiatre : 25€/séance 
(non prises en charge par le régime obligatoire, limité à 7 séances par an) 

Assistance à l’international :
En cas d’aléa de santé lors d’un déplacement à l’étranger de moins de 31 jours : possibilité(5) d’orienter vers un centre 
médical adapté, d’avance et de prise en charge de frais médicaux (dans la limite de 76 000€ TTC), d’un rapatriement 
sanitaire, de la présence d’un proche ou du retour des autres bénéficiaires… 
Un service d’informations et de prévention médicale disponible 24H/24, 7jours/7 avant et pendant le voyage 
(modalités de soins, vaccinations, hygiène…).
(5) Dans les conditions et limites prévues dans la notice d’information. Le domicile est le domicile fiscal situé en France métropolitaine, à Monaco ou dans les DROM.

Des services de prévention innovants pour prendre 
votre santé en main :
Avec Harmonie Mutuelle, vous accédez à des prestations de prévention incluses dans votre garantie :

Nutrition : Equilibre alimentaire - diététique : 20€/Séance 
(limité à 5 séances par an) 

Automédication : 25€/an 
Médicaments pouvant être présentés en accès direct en pharmacie, selon liste ANSM  
(Liste ANSM : Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé) 

Vie sans tabac - Sevrage tabagique : 75€/an 
Substituts nicotiniques (3) consultations cognito-comportementales, Hypnose Ericksonienne (4) 

(3) Sur prescription médicale. 
(4) Séances effectuées et facturées par des médecins ou des professionnels autorisés, sous réserve que la facture comporte le n°FINESS et/ou le n° ADELI et/ou le numéro RPPS du professionnel concerné. 

Contraception : 60€/an 
Pilules, anneaux et patchs contraceptifs (selon liste, disponible sur simple demande) 

Rendez-vous de prévention santé : à consulter sur l’agenda via www.harmonie-prevention.fr 

4 niveaux de remboursement adaptés à vos besoins  :
Soins médicaux et paramédicaux, hospitalisation, dentaire, optique…

Jusqu’à 20 % de réduction  
de cotisation avec l’alternative 

Budget Malin en acceptant  
un reste à charge sur  

la pharmacie.

Seulement chez  

Harmonie Mutuelle
Étudiant zen

Étudiant super zen

Étudiant super zen Budget Malin

Étudiant zen Budget Malin

Une action concrète pour limiter les restes à charge

Vous pouvez agir pour préserver votre santé et développer votre bien-être

Dans près de 5 000 centres d’optique : jusqu’à - 40 % sur les verres, - 20% 
minimum sur les montures et des remboursements majorés pour les verres.

Chez plus de 2 000 chirurgiens dentistes et orthodontistes partenaires : 
majoration des remboursements de la mutuelle d’au moins 15 % sur les 
prothèses dentaires, l’orthodontie et la parodontologie.

Dans plus de 3 100 centres d’audioprothèse partenaires : prix réduit 
pour votre appareillage complet et une offre exclusive « Prim’Audio® » 
(700 € maximum par prothèse).

Avec le conventionnement hospitalier mutualiste : pas d’avance de frais, 
dépassements d’honoraires négociés et prise en charge intégrale du 
supplément de la chambre particulière (selon garantie).

Tout le savoir-faire d’une grande mutuelle 
pour une série d’avantages exclusifs

Service de prévention personnalisé en ligne et application mobile
Un accompagnement au quotidien sur de nombreuses thématiques santé.

Réponse d’experts à vos questions de santé
Pour vous informer, vous orienter par téléphone sur la nutrition, le sevrage tabagique, 
soutien psychologique… 

Programme avantages Harmonie
Des conditions privilégiées dans les domaines du sport et des soins corporels…
Se reporter au site www.avantages-harmonie.fr

Guide en ligne sur les objets connectés santé
Accédez aux dernières innovations  et trouvez les objets connectés les plus adaptés 
à vos besoins de santé.
Des avantages spécifiques vous attendent sur : www.guide-sante-connectee.fr

Une question ? 
contactez nos conseillers 

au 
0980 98 01 59

(appel non surtaxé)

Du lundi au jeudi de 8h45 à 19h30
le vendredi de 8h45 à 18h30

#santeboursiersidf

Vos remboursements en direct 24h/24
Dans votre espace réservé « mon compte » sur harmonie-mutuelle.fr  
et son application mobile.

Votre Région propose aux étudiants boursiers(1) âgés de 16 à 28 ans 
inclus, inscrits dans un établissement d’enseignement supérieur ou dans 
un institut de formation sanitaire et sociale francilien de recevoir une aide 
à l’acquisition d’une couverture santé complémentaire sous certaines 
conditions. 

la Région Île-de-France vous propose de bénéficier d’une participation 
financière pouvant aller jusqu’à 200 € sur votre cotisation santé par 
année universitaire/scolaire(2).
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